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ZONE UEb – MAISONS INDIVIDUELLES 
 
 
   

SECTION I – NATURE DE L’OCCUPATION ET DE L’UTILISATION DU SOL 
 
 
ARTICLE UEb. 1 – Occupations et utilisations du sol interdites  
 

 les nouvelles constructions d’habitat et d’annexes en dehors des vérandas, des 
terrasses, des abris de jardin et de l’aménagement des combles, 

 les nouvelles constructions d’activités économiques, 
 l’accroissement extérieur en volume, en plan ou en hauteur de l’existant, 
 les dépôts et les établissements artisanaux ou industriels, 
 les installations et dépôts prévus aux alinéas a) et c) de l’article R. 442-2 du Code de 

l’urbanisme relatif aux Installations et Travaux Divers, 
 l’ouverture et l’exploitation de carrières, 
 la modification de l’implantation du bâtiment existant. 
 Les entrepôts, 
 Les constructions et installations à vocation d’hébergement hôtelier, 
 Les constructions et installations à vocation agricoles, forestières. 
 

 
ARTICLE UEb. 2 – Occupations et utilisations du sol soumises à des conditions 
particulières 
 
Dans l'ensemble de la Zone l’application des articles R111-21 et R111-2 du Code de 
l’urbanisme doit être respectée. 
 

 les vérandas et l’aménagement de combles dans le cadre des spécifications 
indiquées dans l’ARTICLE UEb 11 du présent Règlement; 

 les terrasses au niveau du sol, 
 les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif 

à condition qu’elles s’intègrent de manière satisfaisante au paysage urbain et naturel, 
 les activités libérales, à condition : 

• que la superficie consacrée à ces activités ne dépasse pas la moitié de celle 
de l’habitation concernée, 

• que ces activités ne génèrent pas de nuisance au voisinage. 
 

SECTION II – CONDITIONS D’OCCUPATION DU SOL 
 
 
ARTICLE UEb. 3 – Accès à la voirie 
Les accès initiaux à la voirie ne seront pas modifiés 
 
ARTICLE UEb. 4 – Desserte par les réseaux publics ou de l’assainissement individuel 
 
Conditions générales de desserte : 
 
Toutes les constructions sont desservies par les réseaux publics d’eau potable, de collecte 
d’eaux usées et éventuellement de collecte des eaux pluviales. 






















